
Nouveau dépôt des thèses, 
nouveau positionnement 
pour les bibliothèques ?

L’adoption du dépôt électronique 
national des thèses 1 joue le 
rôle de catalyseur pour les bi-

bliothèques en les incitant à redéfinir 
leur positionnement par rapport à la 
recherche. Les bibliothèques, en tant 
qu’actrices réglementaires du dépôt, 
du signalement, de la reproduction, de 
la diffusion et de la conservation des 
thèses selon l’arrêté du 7 août 2006 2, 
jouent de fait un rôle central dans la 
mise en place du nouveau circuit.

Comment la dynamique induite 
par l’adoption du dépôt électronique 
des thèses peut-elle se traduire sur le 
terrain pour les bibliothèques ? Les 
exemples des services communs de 
la documentation (SCD) de Lille 2 3 et 

1. Marianne Giloux et Isabelle Mauger Perez, 
« Le dispositif national d’archivage et de 
signalement des thèses électroniques », BBF, 
2007, no 6, p. 46-49.  
Voir également, dans ce présent dossier du 
BBF, l’article d’Anne-Laurence Mennessier, 
Séverine Dabernat, Marianne Giloux et Isabelle 
Mauger-Perez, « Valorisation de la production 
académique : collecte, conservation, 
diffusion », p. 26-33.

2. Arrêté du 7 août 2006 (NOR : 
MENS0602085A) relatif aux modalités de 
dépôt, de signalement, de reproduction, de 
diffusion et de conservation des thèses ou des 
travaux présentés en soutenance en vue du 
doctorat : www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?c
idTexte=JORFTEXT000000635069&dateTexte

3. L’université de Lille 2 est spécialisée dans 
les domaines du droit et de la santé. Elle 
fait partie de la 4e vague de Star. Le dépôt 
électronique national des thèses y est en 
vigueur depuis le 1er octobre 2010.

de Valenciennes 4 en constituent deux 
illustrations. À Lille 2, la mise en place 
du dépôt électronique des thèses a 
permis au SCD de rationaliser le cir-
cuit, de renforcer sa visibilité auprès 
des autres services de l’université et de 
valoriser des compétences parfois mé-
connues. En effet, le passage au dépôt 
électronique des thèses a exacerbé les 
problématiques liées à la production 
et à la diffusion de l’information scien-
tifique et technique. Or, si le SCD est 
clairement reconnu comme un four-
nisseur de documentation, il est en 
revanche plus difficilement identifié 
comme un partenaire de la production 
scientifique. Le retour d’expérience du 
SCD de Lille 2 montre aussi comment 
l’offre de formation s’est adaptée à 
l’évolution induite par le dépôt électro-
nique des thèses.

Le cas du SCD de Valenciennes 
met lui en lumière une forme de par-
tenariat où les relations entre biblio-
thèque, doctorants et services de 
l’université se jouent au quotidien. À 
l’heure de la « désintermédiation 5 », 

4. L’université de Valenciennes et du Hainaut-
Cambrésis est pluridisciplinaire (hors santé) et 
fait partie de la 5e vague de Star.

5. Jean Salençon, Rapport du comité IST, 
information scientifique et technique, 2008, 
remis le 19 mai 2008 au directeur général de 
la recherche et de l’innovation et au directeur 
général de l’enseignement supérieur,  
http://media.enseignementsup-recherche.gouv.
fr/file/2008/65/8/Rapport_IST-Juin_2008_31658.
pdf
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formation documentaire des usagers et 
du personnel pour le secteur droit-gestion 
du SCD.

solenn Bihan, conservatrice, coordonne le 
dépôt électronique des thèses et mémoires, 
et se charge des formations documentaires 
pour les usagers du secteur santé du SCD 
depuis 2008.
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projet de dépôt électronique des thèses 
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responsable du département des ressources 
et services numériques.
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des liens se renouent grâce au projet 
de dépôt électronique des thèses.

Le SCD et le dépôt 
électronique à Lille 2 : 
de l’ombre à la lumière

À l’université de Lille 2 comme 
dans beaucoup d’autres établisse-
ments, la mise en place du dépôt élec-
tronique des thèses a été pilotée par le 
service commun de la documentation. 
En effet, la bibliothèque est apparue 
assez naturellement comme légitime 
pour assurer cette nouvelle fonction : 
d’abord, en raison de son statut de 
service commun de l’université ; en-
suite, grâce à son expertise reconnue 
en matière de signalement norma-
lisé et de communication efficace des 
documents ; enfin, grâce à une longue 
expérience de collaboration au sein 
d’un réseau national sous l’égide de 
l’Agence bibliographique de l’ensei-
gnement supérieur (Abes)6.

Traditionnellement, c’était le SCD 
qui assurait le signalement des thèses. 
Aujourd’hui encore, via le rôle de cor-
respondant Star 7, c’est le SCD qui 
paramètre et sélectionne les métadon-
nées de la thèse, dans le respect de la 
recommandation TEF 8. En outre, il 
répartit entre ses partenaires les diffé-
rents rôles dans la saisie des données : 
en l’occurrence, à Lille 2, les données 
administratives sont saisies par les 
écoles doctorales et importées auto-
matiquement dans Star avec l’aide du 
centre de ressources informatiques 
(CRI) qui gère le logiciel de gestion de 
scolarité.

Le SCD gérait certes déjà les mo-
dalités de conservation et de diffusion 
des thèses (thèse confidentielle, dispo-
nible ou non pour le prêt entre biblio-
thèques, envoi à l’Atelier national de 

6. Notamment au sein du réseau Sudoc, qui 
fête ses 10 ans cette année : www.abes.fr/abes/
page,352,le-reseau-sudoc.htm

7. Signalement des thèses électroniques, 
archivage et recherche.

8. Il s’agit de la recommandation pour les 
métadonnées des « Thèses électroniques 
françaises » élaborée par l’Afnor et intégrée 
dans Star : www.abes.fr/abes/documents/tef/
recommandation/tef.pdf

rentrée 2009-2010, deux formations 
ont été d’abord mises en place, dans 
le droit fil des sessions établies dans 
les années antérieures de la scolarité, 
pensées comme un cycle de forma-
tion. La première consiste à former à 
la maîtrise des outils documentaires 
disciplinaires de niveau recherche. 
La seconde vise à sensibiliser les doc-
torants à la rédaction de la bibliogra-
phie, en appréhendant les normes 
à partir d’exercices pratiques. Une 
troisième, facultative et plus récente, 
propose la prise en main du logiciel de 
gestion bibliographique Zotero.

Ces formations déterminantes, 
pérennisées grâce au travail d’écoute 
et de dialogue entre le SCD et l’école 
doctorale, restent marquées du sceau 
de la formation à la recherche et à la 
méthodologie documentaire : le biblio-
thécaire est un formateur, cela ne sur-
prend (presque) plus personne, qui a 
pour but de former des doctorants en 
demande de formation. Sa légitimité à 
prendre en charge ces questions a été 
acquise au fil des ans.

La possibilité de voir son travail 
diffusé en ligne, notamment pour les 
thèses, marque un tournant déter-
minant dans le statut du doctorant : 
de consommateur d’informations, il 
passe de manière concomitante à celui 
de producteur d’informations – et cela 
sans même compter sur les incita-
tions nombreuses à publier pendant et 
après son travail de thèse.

Cette bascule statutaire interroge 
nécessairement le travail du biblio-
thécaire-formateur. En effet, ce der-
nier doit trouver des réponses à ces 
nouveaux besoins induits par une 
évolution même du « métier » de doc-
torant. L’éventail des nouvelles inter-
rogations est très large, et s’étend de 
« Comment faire pour proposer un article 
à une revue ? » à « Comment connaître 
l’impact de mon travail dans d’autres 
publications ? ». Autant de questions 
auxquelles le bibliothécaire-formateur 
est sensibilisé par sa connaissance de 
la naissance et du traitement du docu-
ment et de l’information, mais pour 
lesquelles il entre en concurrence 
directe avec les éditeurs, les juristes, 
les enseignants, les doctorants eux-
mêmes.

Comment alors traduire ces ques-
tions par des contenus de formations ? 

reproduction des thèses – ANRT,...), 
mais cette tâche était souvent mécon-
nue des doctorants, voire des écoles 
doctorales elles-mêmes : d’aucuns se 
représentaient les exemplaires dépo-
sés au SCD comme des documents 
destinés à prendre la poussière sur 
une étagère au fond d’un magasin.

À Lille 2, les doctorants doivent 
désormais prendre rendez-vous avec 
le bibliothécaire référent pour venir 
déposer leur thèse et préciser leur 
choix quant à sa diffusion en ligne 9. 
C’est l’occasion pour le bibliothécaire 
d’avoir un contact direct avec les doc-
torants, d’expliquer l’importance du 
dépôt et du signalement, et de pré-
senter les différentes modalités de 
diffusion prévues à Lille 2. Enfin, le 
correspondant Star représente l’uni-
versité auprès de l’Abes et des autres 
établissements par le biais du réseau 
des correspondants Star.

La mise en place du nouveau cir-
cuit des thèses s’est donc traduite à 
l’université de Lille 2 par une recon-
naissance des compétences déjà exer-
cées précédemment par le SCD, une 
meilleure visibilité de son action et 
une légitimité renforcée par rapport à 
ses partenaires tant au sein de l’uni-
versité (scolarités, informaticiens, doc-
torants) qu’à l’échelle régionale (écoles 
doctorales) et même nationale (réseau 
des correspondants Star).

La formation  
des doctorants : 
du consommateur 
au producteur

Le travail entre l’école doctorale 74 
des sciences juridiques, politiques 
et de gestion 10 et la bibliothèque de 
droit-gestion du SCD de Lille 2 est au-
jourd’hui fort de plusieurs années de 
collaboration. Inscrites au catalogue 
des formations de l’école doctorale 
depuis 2006, obligatoires pour tout 
doctorant inscrit à l’ED 74 depuis la 

9. http://scd.univ-lille2.fr/depot-de-these-ou-de-
memoire/these-de-doctorat.html

10. Le site de l’école doctorale 74 est 
disponible à partir de l’adresse suivante : 
http://edoctorale74.univ-lille2.fr
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Doit-on former selon les modalités 
adoptées pour les formations décrites 
plus haut (le format classique du TD 
méthodologique) ? Et, surtout, com-
ment rester dans ce contexte un acteur 
efficace de la formation des docto-
rants ? La réponse du SCD de Lille 2, 
se veut, en la matière, pragmatique. Le 
bibliothécaire, s’il est formateur, n’est 
pas un enseignant, pas un juriste, pas 
un éditeur, pas systématiquement un 
doctorant. Par contre, il est le seul à 
avoir tous ces acteurs pour interlocu-
teurs directs, si bien qu’il se trouve 
dans une position de force pour or-
ganiser, par exemple, une journée 
d’étude qui pourra tous les rassembler, 
en s’appuyant sur son réseau profes-
sionnel et interprofessionnel 11, et qui 
sera organisée par le pôle de recherche 
et d’enseignement supérieur (PRES) 
Université Lille Nord de France, signe 
que ces aspects de la formation ga-
gnent à être envisagés à une échelle 
dépassant un seul établissement docu-
mentaire ou une seule école doctorale.

Est-ce là abandonner son travail, 
son statut et sa légitimité de forma-
teur, gagnés de si haute lutte dans la 
communauté universitaire ? La ques-
tion reste posée et suscite un réel 
débat. Il reste que la capacité à être 
force de proposition, à coordonner les 
actions de différents interlocuteurs, 
est une réelle compétence. Une nou-
velle corde s’ajoute donc à l’arc du bi-
bliothécaire-formateur.

Émergence d’un 
nouveau besoin : 
l’aide à la diffusion

Le développement de formations 
collectives et structurées ne suffit pas 
à répondre à tous les besoins des doc-
torants. Ainsi, au travers des multiples 
questions qui parviennent aux SCD 
(questions soit directement formulées 
par les doctorants, soit réorientées par 
les écoles doctorales, ou encore via la 
liste des correspondants Star), se des-

11. Cette journée, intitulée « Introduction à 
l’édition scientifique : comment améliorer ses 
chances d’être publié ? » sera organisée au 
cours du premier trimestre 2011.

sine la nécessité d’un accompagne-
ment des doctorants plus quotidien 
et personnalisé dans les différentes 
étapes de leur thèse, et en particulier 
dans le domaine du droit d’auteur 
et des perspectives de diffusion. Ces 
questions révèlent en effet une grande 
ignorance du statut juridique de la 
thèse, une inquiétude persistante 
quant au risque de plagiat et une mé-
connaissance du rôle des thèses dans 
la diffusion et la valorisation de la re-
cherche française.

Or, il apparaît qu’aucun interlocu-
teur lié au circuit des thèses (scolarité, 
écoles doctorales, Abes, PRES, SCD…) 
ne semble légitime pour prendre en 
charge à lui seul ces demandes émer-
gentes, car elles font appel à des com-
pétences nouvelles, que personne 
ne maîtrise complètement à ce jour, 
puisqu’il faut connaître précisément 
le statut juridique complexe de la 
thèse 12 ainsi que son évolution dans 
le cadre de la loi Dadvsi 13. De plus, 
des connaissances juridiques théo-
riques ne suffisent pas : il faut être en 
mesure de proposer aux doctorants 
des solutions pragmatiques et appli-
cables à leur propre cas. Enfin, il faut 
être conscient de l’importance de la 
diffusion des thèses en ligne, ce qui 
suppose une certaine familiarité avec 
l’économie de la documentation élec-
tronique et les divers modes de diffu-
sion de la recherche. S’il est clair que 
les formations collectives et structu-
rées destinées aux doctorants consti-
tuent une forme de réponse, elles ne 

12. Schéma « Le droit applicable aux thèses », 
réalisé par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et présenté par 
l’Abes lors des journées de lancement de 
Star : www.abes.fr/abes/page, 564,journee-de-
lancement-star.html#cercle5

13. En tant que document électronique, les 
thèses sont concernées par la loi Dadvsi (droit 
d’auteur et droits voisins dans la société de 
l’information), mais aussi par l’exception 
pédagogique, qui fait l’objet de négociations 
encore en cours à ce jour entre le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et les représentants des ayants droit : note du 
23 janvier 2007 parue au Bulletin officiel no 5 
du 1er février 2007 sur la mise en œuvre des 
accords sectoriels sur l’utilisation des œuvres 
protégées à des fins d’enseignement et de 
recherche (NOR MENJ0700078X).  
www.education.gouv.fr/bo/2007/5/
MENJ0700078X.htm

comblent cependant pas un besoin de 
suivi individualisé et réactif.

Pour répondre à ces demandes 
émergentes, le SCD est en définitive 
le service le plus indiqué, en agissant 
non pas seul, mais en s’appuyant sur 
le réseau de ses partenaires.

De fait, il est naturellement solli-
cité par les doctorants, compte tenu de 
son rôle de premier plan dans la mise 
en place de Star, mais aussi parce que 
la bibliothèque est souvent le service 
le plus ouvert et le plus accessible de 
l’université, aussi bien sur place qu’à 
distance. Par ailleurs, en tant qu’ac-
quéreur, utilisateur et producteur 
de ressources électroniques, le SCD 
connaît les enjeux de la publication 
scientifique et des archives ouvertes : 
il a donc une certaine légitimité pour 
présenter le paysage de la documen-
tation électronique et promouvoir la 
diffusion des thèses en ligne. Ainsi, 
le SCD de Lyon 2, pionnier dans ce 
domaine, assume pleinement cette 
mission depuis plusieurs années 14 et 
s’engage encore davantage dans cette 
voie, puisqu’il propose à ses docto-
rants de diffuser leur thèse sous une 
licence Creative Commons 15.

Enfin, bien que n’étant pas spé-
cialiste du droit d’auteur appliqué aux 
documents électroniques, la biblio-
thèque est néanmoins constituée de 
professionnels de la recherche d’infor-
mation, c’est-à-dire d’interlocuteurs 
capables de retrouver toute la docu-
mentation disponible par une veille 
documentaire efficace, d’identifier un 
réseau de spécialistes (service juri-
dique, professeurs de droit…) vers qui 
réorienter les demandes qui dépassent 
ses compétences, et de capitaliser 
toutes les réponses apportées dans des 
bases de connaissances ou des foires 
aux questions.

14. Université Lumière – Lyon-2, Cyberthèses : 
la philosophie du projet : http://theses.univ-
lyon2.fr/?q=node/15

15. Lionel Maurel, « Creative Commons en 
bibliothèque : vers une alternative juridique ? », 
BBF, 2007, no 4, p. 69-75.
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Un nouveau souffle 
pour le service des 
thèses du SCD de 
Valenciennes : d’une 
logique administrative à 
une logique de services

Les services des thèses des biblio-
thèques sont souvent réduits à une 
dimension strictement administrative. 
Les interactions entre ces services et 
leur public sont rares, et se produisent 
essentiellement au moment de la pro-
cédure de dépôt à la bibliothèque.

Le projet de dépôt électronique 
des thèses a permis à ce service du 
SCD de Valenciennes de se position-
ner comme un véritable partenaire 
de la recherche grâce à la création de 
« Points info thèses » sur chaque site 
accueillant des doctorants. L’objectif 
est de rassembler en un lieu claire-
ment identifiable par les usagers une 
sélection de documents répondant 
aux questions que peuvent se poser 
les doctorants tout au long de leur 
parcours. Il ne s’agit pas de dupliquer 
l’offre des autres services mais au 
contraire d’établir des partenariats au 
sein de l’établissement en orientant 
les doctorants vers les services ad hoc. 
Concrètement, les doctorants peuvent 
consulter de la documentation sur : 
les conventions Cifre (Conventions 
industrielles de formation par la re-
cherche), les associations de docteurs, 
la procédure de dépôt de thèse, l’inser-
tion professionnelle des docteurs, etc. 
Chaque « Point info thèses » est géré 
par un responsable formé pour être 
en mesure d’apporter aux usagers tous 
les compléments d’information néces-
saires et de faire de la veille pour enri-
chir l’offre de documents.

Le service des thèses du SCD de 
Valenciennes a également intégrale-
ment revu le contenu du guide qui 
était distribué aux usagers, toujours 
dans cette même logique d’accompa-
gnement du doctorant. La procédure 
de dépôt de thèse y est détaillée, et 
le guide s’est enrichi d’une foire aux 
questions traitant les thèmes de la 
diffusion, du droit d’auteur, du deve-
nir de la thèse après soutenance, des 
moyens pour améliorer la visibilité de 
la thèse dans le Sudoc, de la produc-
tion de la thèse comme document. 

Des entretiens avec des doctorants 
et des enseignants-chercheurs ainsi 
qu’un travail de rédaction impliquant 
l’ensemble du service ont permis de 
cibler les questions récurrentes autour 
de la thèse. Document d’information, 
ce guide du doctorant est aussi un 
outil de communication pour le ser-
vice des thèses puisqu’il permet de 
valoriser les compétences de l’équipe 
et de positionner le SCD sur le thème 
de l’aide à la diffusion de la recherche. 
Dans une logique de partenariat, le 
guide est diffusé dans les autres ser-
vices en contact avec les doctorants, et 
est disponible sur le portail documen-
taire et sur le site de l’université dans 
la rubrique « Recherche 16 ».

Un impact considérable

La mise en place du dépôt électro-
nique national des thèses a un impact 
considérable sur les différents ser-
vices et métiers de l’université. Et le 
SCD, en tant qu’acteur réglementaire 
du dépôt des thèses, tire pleinement 
parti de cette nouvelle configuration. 
Au cœur de toutes les interactions, il 
est en mesure d’identifier les acteurs, 
actuels comme potentiels, et de les 
fédérer. Si les bibliothèques ont acquis 
une nouvelle visibilité à l’échelle de 
leur établissement, il n’en demeure 
pas moins qu’elles doivent encore 
la conquérir à l’échelle régionale, en 
trouvant entre autres une place dans 
le paysage complexe de la formation 
doctorale. Cette question est particu-
lièrement prégnante pour les biblio-
thèques d’établissements membres 
d’un PRES doté de compétences dans 
la formation doctorale, comme le 
PRES ULNF dont font partie les uni-
versités de Lille 2 et de Valenciennes.

L’effort de coopération régio-
nale peut s’appuyer sur de multiples 
leviers. Ainsi, dans le cadre du PRES 
ULNF et à l’initiative du SCD de 
Valenciennes, un groupe de travail 
réunissant les SCD de la région a été 
formé afin de recenser les dispositifs 
mis en place dans chaque établisse-
ment, d’envisager les bases possibles 

16. http://recherche.univ-valenciennes.fr/these/
soutenir_sa_these

d’une action mutualisée et de cartogra-
phier les domaines de compétence de 
chacun.

À travers les exemples des SCD de 
Lille 2 et de Valenciennes, on constate 
que, si les solutions d’accompagne-
ment aux doctorants se déclinent de 
manière locale, il n’en demeure pas 
moins qu’à l’échelle nationale on 
assiste à l’émergence de questionne-
ments communs aux professionnels 
des bibliothèques. La liste de diffusion 
des correspondants Star témoigne de 
cette convergence autour de théma-
tiques récurrentes : comment orga-
niser le nouveau circuit de dépôt des 
thèses ? Quelles formations proposer 
pour accompagner les doctorants ? 
Comment apporter une réponse 
concrète aux problèmes juridiques 
exacerbés par la diffusion des thèses 
sur internet ? etc. Les professionnels 
des établissements engagés dans le 
passage au dépôt électronique natio-
nal des thèses bénéficient de ce lieu 
d’échanges qu’est le réseau Star, mais 
on peut se demander quels pourraient 
être les autres espaces de dialogue 
nationaux autour des problématiques 
de production et de diffusion de la re-
cherche. De plus, si les bibliothèques 
veulent jouer pleinement le rôle de 
partenaires de la recherche, elles 
doivent mobiliser et développer de 
nouvelles compétences. Ainsi, la ques-
tion de la formation continue consti-
tue le centre de ce nouveau position-
nement des bibliothèques. Nouveau 
dépôt des thèses, nouveaux acteurs, 
nouveaux rôles, nouveaux partena-
riats : autant de défis à relever pour les 
bibliothèques universitaires. •

Novembre 2010


